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N° 241 MAE/DAGH/BM/KAV/ma 
 
 
 Leurs Excellences Mesdames et Messieurs les Ambassadeurs, 
 Mesdames et Messieurs les Représentants Résidents, 
 

 Face aux préoccupations diverses de la Côte d’Ivoire dans le domaine de 
l’humanitaire, en vue de conduire toutes les réflexions pour une réponse humanitaire 
appropriée, le Ministère des Affaires Etrangères a jugé nécessaire de mettre en place un 
Comité Interministériel de Coordination et de Suivi des Questions Humanitaires. La 
présidence et la vice-présidence de ce comité sont assurées respectivement par le Ministère 
des Affaires Etrangères et le Ministère de la Solidarité et des Victimes de Guerre. 
 

 Ce Comité, composé des représentants de tous les ministères, a entre autres 
activités, élaboré soixante six (66) projets à l’initiative de vingt et un (21) ministères, aux fins 
de solliciter leur financement par les bailleurs de fonds. 
 

 Ces projets sont les résultats des besoins réels exprimés par les Ministères 
concernés, pour apporter une réponse à la vulnérabilité des populations qui s’est fortement 
accentuée à la suite des cinq (5) années de crise militaro-politique que connaît la Côte 
d’Ivoire depuis le 18 septembre 2002. 
 

 Ces projets, présentés sous forme simplifiée en une compilation, feront l’objet d’un 
document projet plus élaboré, après approbation par les bailleurs de fonds qui en 
exprimeraient le besoin. 
 

 Les dispositions de mise en œuvre du projet seront consignées, après concertation 
entre le bailleur de fonds, le Ministère des Affaires Etrangères et le Ministère bénéficiaire, 
dans un accord qui fera l’objet de contrôle et de suivi par toutes les parties concernées. Une 
évaluation périodique du projet sera effectuée jusqu’à son exécution totale. 
 

 Au regard de l’importance que revêtent ces projets pour la reconstruction et la 
réconciliation de la Côte d’Ivoire, l’attention particulière des bailleurs de fonds et des Etats 
amis est appelée, pour apporter leurs appuis à leur mise en œuvre. 
 

 Je vous prie de bien vouloir agréer, Mesdames et Messieurs, les assurances de ma 
haute considération. 
 
 
MESDAMES ET MESSIEURS 
LES AMBASSADEURS, LES REPRESENTANTS 
DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 
HUMANITAIRES DU SYSTEME DES NATIONS 
UNIES, ORGANISATIONS FINANCIERES 
INTERNATIONALES, ORGANISATIONS 
INTERNATIONALES HUMANITAIRES 
ACCREDITES EN COTE D’IVOIRE,  
ETATS AMIS ET AUTRES ORGANISATIONS 
PARTENAIRES 
 
ABIDJAN  

 
 
 
 
 

   YOUSSOUF BAKAYOKO  
 

 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES  
 

--------- 

REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE  
Union-Discipline-Travail 

-------- 

LE MINISTRE 
--------- 

 

                 Abidjan, le 16 octobre 2007 
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N°240 MAE/SG/DAGH/BM/SM/ma 
  
 
 
 Le Ministère des Affaires Etrangères de la République de Côte d’Ivoire, 
présente ses compliments aux Ambassades, Organisations Internationales 
Humanitaires du système des Nations Unies, Organisations Financières 
Internationales, Organisations Internationales accréditées en Côte d’Ivoire et 
aux Etats amis et autres Organisations partenaires et a l’honneur de solliciter 
leur appui financier pour la mise en œuvre des projets annexés à la présente 
note verbale. 
 
 Ces projets, élaborés par le Comité Interministériel de Coordination des 
Questions Humanitaires en Côte d’Ivoire, visent à contribuer à la 
reconstruction post crise de la Côte d’Ivoire et à la cohésion nationale. 
 
 Le Ministère des Affaires Etrangères de la République de Côte d’Ivoire 
remercie les Ambassades, Organisations Internationales Humanitaires du 
système des Nations Unies, Organisation Financières Internationales, 
Organisations Humanitaires, les Etats et autres Organisations partenaires de 
leur aimable coopération et saisit cette occasion pour leur renouveler les 
assurances de sa haute considération. 
 
  
   
                       Abidjan, le 16 octobre 2007 
 
 
AMBASSADES, ORGANISATIONS 
INTERNATIONALES HUMANITAIRES 
DU SYSTEME DES NATIONS UNIES, 
ORGANISATIONS FINANCIERES 
INTERNATIONALES, ORGANISATIONS 
INTERNATIONALES HUMANITAIRES 
ACCREDITES EN COTE D’IVOIRE, 
ETATS AMIS ET AUTRES ORGANISATIONS 
PARTENAIRES 
 
ABIDJAN  

 
 
 
 

   
 

 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 
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REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE 

Union-Discipline-Travail 

-------- 
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      COMITE  INTERMINISTERIEL              REPUBLIQUE DE COTE D ’ IVOIRE  
DE COORDINATION DES QUESTIONS                       Union – Discipline – Travail 
HUMANITAIRES  EN COTE D’IVOIRE           ---------------- 

  ------------------- 
     MAE/SG/DAGH/SDAH/SK  

 

 

TABLEAU RECAPITULATIF DES PROJETS DU COMITE INTERMI NISTERIEL  
DE COORDINATION DES QUESTIONS HUMANITAIRES EN COTE D’IVOIRE 

 

FINANCEMENT (en F CFA) MINISTERES 
BENEFICIAIRES  

 
PROJETS 

COUT  
(F CFA) ETAT BAILLEURS DE 

FONDS 
1- Projet d’Appui à l’Aviculture Traditionnelle, aux Petits Elevages 

Porcins et à l’Aulacodiculture (Agoutis)  
2.451.955.000 490.391.000 1.961.564.000 

2- Projet d’appui à la gestion de l’espace pastoral et la prévention des 
conflits entre agriculteurs et éleveurs dans le Nord de la Côte d’Ivoire 

1.116.999.000 335.100.000 781.899.000 

Ministère de la 
Production 

Animale et des 
Ressources 

Halieutiques 
1 

Sous-Total 3.568.954.000 825.491.000 2.743.463.000 

3- Module de formation des enseignants sur la prise en charge 
psychosociale des élèves victimes de traumatismes de guerre des zones 
Centre – Nord – Ouest  

34.577.496 0 34.577.496 

4- Droit à l’éducation des enfants déplacés et non scolarisés et des élèves 
en rupture de scolarité du fait de la guerre 

2.200.000.000 0 2.200.000.000 

5- Renforcement du projet d’alphabétisation des femmes dans les sous-
préfectures ex-assiégées de Bin Houyé et Zouan-Hounien à l’Ouest de 
la Côte d’Ivoire 

148.200.000 0 148.200.000 
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Sous-Total 2.382.777.496 0 2.382.777.496 
6- Projet pour la promotion de l’emploi en faveur des personnes 

handicapées 
13.186.092.107 0 13.186.092.107 

 
Ministère de la 

Fonction Publique 
et de l’Emploi 

3 
Sous-Total 13.186.092.107 0 13.186.092.107 

 

2 
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7- Projet de Coordination et de suivi évaluation du projet pilote de prise 
en charge nutritionnelle des Personnes Vivant avec le VIH (PVVIH) 
dans les régions de l’Agneby et du Sud-Comoé 

140.000.000 0 140.000.000 

8- Redynamisation de la Mobilisation communautaire des Comités 
sectoriels de lutte contre le SIDA de tous les Ministères 

80.000.000 0 80.000.000    
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Sous-Total 220.000.000 0 220.000.000 

9- Projet de restructuration de bidonvilles dans les communes de 
Yopougon, Cocody et Port-Bouët 

900.000.000 0 900.000.000 Ministère de la 
Ville et de la 

Salubrité 
Urbaine 

 
5 

Sous-Total 900.000.000 0 900.000.000 

10- Utilisation du riz Nérica pour la fabrication de pains de consommation 
courante, de pains enrichis, de pains et farine diététique 

377.750.000 125.000.000 252.750.000 

11- Valorisation du NERICA pour l’amélioration de l’alimentation des 
enfants dans les cantines scolaires 

93.500.000 0 93.500.000 

12- Projet de développement de cultures vivrières : Intensification de la 
production maraîchère par l’utilisation de la petite irrigation 

1.076.400.000 225.000.000 851.400.000 

13- Projet national de développement du mais à protéine de qualité (QPM) 1.115.000.000 200.700.000 914.300.000 

14- Phase d’expansion du projet de développement de l’horticulture 
urbaine et péri-urbaine 

707.000.000 141.400.000 565.600.000 
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Sous-Total 3.369.650.000 692.100.000 2.677.550.000 

15- Appui à la réhabilitation de huit (08) Centres Multimédias 
Communautaires (CMC) et la numérisation des archives et des Services 
de documentation 

145.500.000 0 145.500.000 

16- Appuis aux médias audiovisuels et à la presse écrite dans le cadre du 
processus de sortie de crise et de réconciliation nationale. 

156.000.000 0 156.000.000 
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Sous-Total 301.500.000 0 301.500.000 
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17- Formation des jeunes à la fabrication de matériels d’animation sportive en vue 
de leur insertion économique 

45.000.000 0 45.000.000 

18- Journées d’Animation sportive nationales et de Jeunesse pour la Paix et la 
Cohésion Sociale 

190.611.360 0 190.611.360 

19- Création de centres omnisports dans la région du Moyen-Cavally (projet pilote à 
Bloléquin) 

316.627.473 0 316.627.473 

20- Création de parcours de santé dans le District d’Abidjan 74.421.297 0 74.421.297 

21- Projet d’appui à la promotion du sport 305.942.267 0 305.942.267 

22- Organisation de colonies de vacances en faveur des enfants vulnérables 49.518.861 0 49.518.861 
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Sous-Total 982.121.258 0 982.121.258 

23- Développement de la protection civile 37.322.950.000 0 37.322.950.000 Ministère de 
l’Intérieur 

9 Sous-Total 37.322.950.000 0 37.322.950.000 

24- Projet de réinsertion et d’autonomisation des femmes par la création et la 
gestion de microprojets AGR dans les zones Centre – Nord – Ouest, Projet 
pilote Bouaké 

214.653.840 0 214.653.840 

25- Projet de financement de réinsertion des jeunes par la création de plantations 
d’hévéa dans la région de Dabou 

1.063.800.000 0 1.063.800.000 

Ministère de la 
Reconstruction 

et  
de la Réinsertion 

 
10 

Sous-Total 1.278.453.840 0 1.278.453.840 
26- Réhabilitation communautaire et insertion socioprofessionnelle et économique 

des enfants soldats associés aux groupes armés 
390.000.000 0 390.000.000 

27- Appui au financement des activités génératrices de revenus des femmes dans le 
secteur rural et informel dans les zones Centre-  Nord – Ouest (CNO) 

830.000.000 0 830.000.000 

28- Restauration, construction et équipement de garderies d’enfants dans les zones 
Centre – Nord  - Ouest (CNO) 

410.000.000 0 410.000.000 

29- Formation des acteurs du Ministère de la Famille, de la Femme et des Affaires 
Sociales et des leaders communautaires en matières de réponse aux situations 
d’urgence, de méthodologie de la cohésion sociale et de prévention des conflits. 

85.000.000 0 85.000.000 

30- Restauration et renforcement des capacités des structures de formation de base 
non formelle et des structures sociales 

2.785.658.000 0 2.785.658.000 
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Sous-Total 4.500.658.000 0 4.500.658.000 
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31- Visite médicale systématique dans le système éducatif ivoirien 1.240.850.000 0 1.240.850.000 
32- Projet de renforcement des capacités de la Direction de la Santé 

communautaire (DSC) et des relais communautaires 
365.000.000 0 365.000.000 

33- Activation du contrôle de l’Onchocercose, de la Trypanosomiase 
humaine et du Pian en Côte d’Ivoire 

996.600.000 0 996.600.000 

34- Intégration du dépistage actif et passif dans le Paquet Minimum 
d’Activités (PMA) des districts sanitaires comme stratégie 
d’élimination de la Trypanosomiase Humaine Africaine (THA) en 
zone forestière de Côte d’Ivoire 

32.274.000 0 32.274.000 

35- Réhabilitation et équipement (des blocs opératoires) des cinq (05) 
Centre Hospitaliers Régionaux (CHR) et vingt et un (21) Hôpitaux 
Généraux (HG) des zones Centre – Nord – Ouest (CNO) 

14.241.083.289 0 14.241.083.289 

36- Accessibilité aux soins de qualité à moindre coût en zones Centre – 
Nord – Ouest (CNO) 

220.000.000 0 220.000.000 

37- Prise en charge psychosociale et médicale des orphelins et enfants 
vulnérables 

500.000.000 0 500.000.000 

38- Projet d’assistance humanitaire pour la prise en charge médicale et 
psychosociale des populations victimes de la guerre. 

500.000.000 0 500.000.000 

39- Comités villageois de santé et de développement (CVSD) 290.000.000 0 290.000.000 

40- Potabilisation des eaux de consommation domestique dans des zones 
rurales des régions du Moyen Cavally et des 18 montagnes 

75.000.000 0 75.000.000 

41- Renforcement de la prise en charge de la Tuberculose dans les 
anciennes zones de conflit 

326.627.000 0 326.627.000 

42- Renforcement de l’action sanitaire contre la mortalité maternelle en 
Côte d’Ivoire 

1.831.706.490 0 1.831.706.490 

43- Renforcement des mesures sanitaires chez les pensionnaires des 
prisons civiles de Côte d’Ivoire 

450.000.000 0 450.000.000 

44- Renforcement du système national d’information sanitaire 1.900.000.000 0 1.900.000.000 

45- Relance de la carte sanitaire 1.200.000.000 0 1.200.000.000 
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Sous-Total 24.169.140.779 0 24.169.140.779 
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46- Actions humanitaires au bénéfice de l’Armée 861.250.000  0 861.250.000  Ministère de la 

Défense 
13 Sous-Total 861.250.000 0 861.250.000 

47- Equipement des Ministères en matériels de communication, matériels 
informatiques, matériels de bureau et véhicules 

2.500.000.000 0 2.500.000.000 Ministère des 
Affaires 

Etrangères 
14 

Sous-Total 2.500.000.000 0 2.500.000.000 

48- Projet de reconstruction des locaux du siège de l’Union des 
Groupements d’Artisans du Nord (UGAN) 

98.678.774 0 98.678.774 

49- Projet humanitaire de réhabilitation et d’équipement des ateliers, 
d’insertion et de réinsertion des pensionnaires de la maison d’arrêt et 
de correction d’Abidjan (MACA) dans le secteur de l’artisanat. 

1.014.332.364 0 1.014.332.364 

50- Formation et insertion de jeunes déscolarisés des dix (10) communes 
d’Abidjan dans les métiers du cuir et des peaux. 

509.323.350 0 509.323.350 
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Sous-Total 1.622.334.488 0 1.622.334.488 

51- Projet d’appui à la cohésion sociale par la promotion de l’intégration  582.250.000 0 582.250.000 Ministère de 
l’Intégration 

Africaine 
16 

Sous-Total 582.250.000 0 582.250.000 

52- Réhabilitation et renforcement des capacités humaines et matérielles 
de la Bibliothèque Nationale de Côte d’Ivoire (BNCI) 

99.500.000 0 99.500.000 

53- Création d’un centre national du livre et d’un réseau de centres 
régionaux et départementaux de documentation, d’information et 
d’animation culturelle 

4.804.400.000 0 4.804.400.000 

Ministère de la 
Culture et de 

la Francophonie 
 

17 

Sous-Total 4.903.900.000 0 4.903.900.000 
54- Projet d’appui à l’enfance déshéritée 53.000.000 0 53.000.000 Ministère de la 

Culture et de la 
Francophonie 
Ministère de la 
Famille, de la 
Femme et des 

Affaires Sociales 
18 
 

Sous-Total 53.000.000 0 53.000.000 

15 
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55- Formation et installation d’artisans réparateurs de pompes 
d’hydraulique villageoise 

300.000.000 0 300.000.000 

56- Aménagement, réhabilitation et gestion des points d’eau dans les zones 
Centre – Nord – Ouest. 

233.000.000 0 233.000.000 

57- Renforcement de la production d’eau potable des localités déjà 
équipées 

56.309.000.000 15.027.500.000 41.281.500.000 

58- Adduction en eau potable des localités de 4.000 à 12.000 habitants 168.589.450.283 0 168.589.450.283 

Ministère des 
Infrastructures 
Economiques 

 
19 

 

Sous-Total 225.431.450.283 15.027.500.000 210.403.950.283 

59- Projet d’appui à la  transformation des matières premières agricoles du 
nord de la Côte d’Ivoire en faveur des populations affectées par la crise 
de 2002. 

893.000.000 0 893.000.000 

60- Projet d’appui à la  transformation des matières premières agricoles du 
centre de la Côte d’Ivoire en faveur des populations affectées par la 
crise de 2002. 

595.000.000 0 595.000.000 

61- Projet d’appui à la transformation des matières premières agricoles de 
l’ouest de la Côte d’Ivoire en faveur des populations affectées par la 
crise de 2002 

595.000.000 0 595.000.000 

Ministère de 
l’Industrie et de 
la Promotion du 

Secteur Privé 
 

20 

Sous-Total 1.190.000.000 0 1.190.000.000 

62- Actualisation du Schéma Directeur d’Urbanisme de la ville d’Abidjan 750.000.000 0 750.000.000 

63- Etudes d’Urbanisme du District de Yamoussoukro 300.000.000 0 300.000.000 

64- Restructuration des quartiers précaires du District d’Abidjan  2.500.000.000 0 2.500.000.000 

65- Déguerpissement des zones à risques 3.000.000.000 0 3.000.000.000 

66- Etudes d’Urbanisme de dix (10) localités de l’intérieur de la Côte 
d’Ivoire 

250.000.000 0 250.000.000 

Ministère de la 
Construction,  

de l’Urbanisme 
et de l’Habitat 

 
21 

 

Sous-Total 6.800.000.000 0 6.800.000.000 

     

 
TOTAL GENERAL 

 
325.603.747.763 

 
16.545.091.000 

 
309.058.656.763 

 
Fait à Abidjan, le 08 août 2007
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FICHE PROJET N°1 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA PRODUCTION ANIMALE  
 ET DES RESSOURCES HALIEUTIQUES 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS 

- CONSEILS GENERAUX  

- MAIRIES 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Projet d’Appui à l’Aviculture Traditionnelle, aux P etits Elevages Porcins  
et à l’Aulacodiculture (Agoutis) 

 
II- JUSTIFICATION DU PROJET 

La crise ivoirienne a enregistré l’utilisation massive des jeunes dans les groupes armés. 
Suite à la cessation des hostilités et au retour de la paix, il importe de les intégrer dans 
les activités, afin de les sortir de leur état de vulnérables lié à leur désœuvrement. Ce 
projet permettra donc de les réinsérer économiquement. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
Projet à trois (03) volets : Production volaille traditionnelle, production  d’Agoutis et 
production porcine. 
Appui au développement de l’aviculture traditionnelle ; 
- appui aux petits élevages porcins ; 
- appui au développement de l’aulacodiculture ; 
- mise en place d’un fonds d’appui à l’approvisionnement en intrants. 
- installation de 10.750 promoteurs dont 10.000 dans l’aviculture traditionnelle, 250 
dans l’élevage porcin et 500 dans l’élevage d’agoutis. 
 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

2.451.955.000 490.391.000 
 

1.961.564.000 
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FICHE PROJET N°2 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA PRODUCTION ANIMALE  
 ET DES RESSOURCES HALIEUTIQUES 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS 

- MINISTERE DE L’AGRICULTURE 

- CONSEILS GENERAUX 

- MAIRIES  

- AUTORITES COUTUMIERES 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 
Projet d’appui à la gestion de l’espace pastoral et la prévention des conflits entre 

agriculteurs et éleveurs dans le Nord de la Côte d’Ivoire 
 
II- JUSTIFICATION DU PROJET 

La crise ivoirienne a accentué les difficultés de cohabitation entre agriculteurs et 
éleveurs et contribué fortement à la régression de la production animale. Ce projet vise à 
établir la cohésion sociale entre agriculteurs et éleveurs et permettre aux populations 
vulnérables d’exercer des activités génératrices de revenus. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
- Organisation professionnelle des éleveurs ; 
- gestion des infrastructures pastorales ; 
- gestion de la transhumance ; 
- définition d’une politique pour le développement et l’intégration de l’élevage ; 
- financement du tissu d’élevage dans les Départements. 
 
 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

1.116.999.000 335.100.000 
 

781.899.000 
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FICHE PROJET N°3 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS 

- MINISTERE DE LA FAMILLE, DE LA FEMME ET DES AFFAIRE S SOCIALES 

- CONSEILS GENERAUX 

- MAIRIES   

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Droit à l’éducation des enfants déplacés et non scolarisés et des élèves  
en rupture de scolarité du fait de la guerre 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

La crise a entraîné la marginalisation scolaire des enfants de six (06) à onze (11) ans 
avec pour effet immédiat, leur non  inscription en classes primaires pour les uns ou la 
rupture de scolarité pour les autres. Il s’agit d’un plaidoyer en vue de la restauration du 
Droit à l’éducation des enfants. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
Le projet concernera 10.000 élèves en rupture de scolarité du fait de la guerre et 
permettra leur réinsertion scolaire sur la base de leurs aptitudes personnelles et des 
programmes adaptés. 
 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

2.200.000.000 0 
 

2.200.000.000 
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FICHE PROJET N°4 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS 

- CONSEILS GENERAUX 

- MAIRIES  

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 
Renforcement du projet d’alphabétisation des femmes dans les sous-préfectures 

ex-assiégées de Bin Houyé et Zouan-Hounien à l’Ouest de la Côte d’Ivoire 
 
II- JUSTIFICATION DU PROJET 

L’analphabétisme des femmes constitue un handicap majeur pour la reconstruction post-
crise de la Côte d’Ivoire.  
Ce projet leur permettra d’acquérir des qualités supplémentaires pour gérer au mieux 
leurs petites activités génératrices de revenus et assister leurs enfants en classes 
primaires. 
 
III- DESCRIPTION DU PROJET 

Ce projet permettra d’assurer la prise en charge de 1.200 kits sur 4 années de 
scolarisation, d’appuyer les auditrices alphabétisées dans la réalisation de leurs activités 
génératrices de revenus, de motiver les acteurs, en vue de la pérennisation de la 
politique de scolarisation et d’alphabétisation de la communauté féminine, de former les 
enseignants de la zone cible sur la question du genre et de construire des foyers en 
faveur des jeunes filles scolarisées et d’un centre d’alphabétisation et d’animation 
rurale. 
 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA)  
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

148.200.000 0 
 

148.200.000 
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FICHE PROJET N°5 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS 

- MINISTERE DE LA FAMILLE, DE LA FEMME ET DES AFFAIRE S SOCIALES 

- CONSEIL GENERAL 

- MAIRIE  

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Projet de Construction d’un centre d’accueil maîtrisé  
de filles scolarisées à Abengourou 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

Un nombre important de jeunes élèves filles, non résidentes, affectées dans les 
établissements scolaires d’Abengourou, éprouvent d’énormes difficultés pour se loger. 
Elles sont ainsi livrées à elles-mêmes et rendues vulnérables. Ce qui compromet 
gravement leurs études.  
Ce projet permettra de créer un environnement favorable à leurs études. 
 
III- DESCRIPTION DU PROJET 

Construction d’un bâtiment administratif, de dortoirs, d’une buanderie pour les 
pensionnaires, d’une infirmerie. Une salle polyvalente, les aires de jeux, une salle de 
gymnastique, handball, basket-ball et arts martiaux. 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

185.000 000 0 
 

185.000 000 
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FICHE PROJET N°6 

 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DE L’EMPLOI 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 août 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS 

- MINISTERE DE LA FAMILLE, DE LA FEMME ET DES AFFAIRE S SOCIALES 

- MINISTERE DE LA JEUNESSE, DU SPORT ET DES LOISIRS 

 
I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Projet pour la promotion de l’emploi en faveur des personnes handicapées 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

Selon l’Agence d’Etudes et de Promotion de l’emploi (AGEPE), sur 153.433 handicapés 
actifs en 2002, environ 49% étaient sans emploi. Ce taux s’est accru du fait de la crise 
armée qu’a connue notre pays et qui a enregistré la délocalisation et la fermeture 
d’entreprises, ainsi que la création de peu d’emploi. 
Ce projet vise à offrir des emplois à ces personnes particulièrement vulnérables qui y 
accèdent difficilement.  

III- DESCRIPTION DU PROJET 
Mettre en place un cadre légal de promotion de l’emploi en faveur des personnes 
handicapées en leur proposant des programmes de formation et d’insertion adaptés, 
notamment de sensibilisation des groupements de personnes, de renforcement des 
capacités des groupes vulnérables, d’insertion des personnes handicapées. 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

13.186.092.107 
 

0 
 

13.186.092.107 
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FICHE PROJET N°7 

 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA LUTTE CONTRE LE SIDA 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS 

- MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE  

- CONSEILS GENERAUX 

- MAIRIES  

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Projet de Coordination et de suivi évaluation du projet pilote de prise en charge 
nutritionnelle des Personnes Vivant avec le VIH (PVVIH)  

dans les régions de l’Agneby et du Sud-Comoé 
 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

Les études menées par le Ministère de la Lutte contre le SIDA ont permis d’établir que 
le déficit nutritionnel compromet gravement la prise en charge efficace des personnes 
vivant avec le VIH.  
Ce projet permettra d’intégrer l’aspect nutritionnel dans la prise en charge des personnes 
vulnérables. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
Il s’agit d’un projet pilote consistant à : 
- la fourniture d’une alimentation équilibrée à 500 personnes indigentes vivant avec 

le VIH dans les régions de l’Agneby et du Sud-Comoé. 
- la réalisation d’activités de suivi et d’évaluation du projet. 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

140.000.000 0 
 

140.000.000 
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FICHE PROJET N°8 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA LUTTE CONTRE LE SIDA 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS  

- TOUS LES MINISTERES   

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Redynamisation de la Mobilisation communautaire  
des Comités sectoriels de lutte contre le SIDA de tous les Ministères 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

Le VIH/SIDA étant devenu un problème de développement, il importe d’intensifier la 
lutte contre cette pandémie dans les milieux professionnels dont les ministères. 
Ce projet permettra aux comités sectoriels de lutte contre le SIDA des ministères de 
renforcer leur efficacité dans leurs actions d’information, de sensibilisation et de 
prévention. 
 
III- DESCRIPTION DU PROJET 
Accentuer la mobilisation communautaire contre le VIH/SIDA par : 
- l’information ; 
- la sensibilisation et l’incitation au dépistage volontaire. 
La mise en œuvre de ce projet intègre toutes les directions et les structures sous tutelle 
des ministères. 
 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

80.000.000 0 
 

80.000.000 
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FICHE PROJET N°9 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA VILLE ET DE LA SALUBRITE URBAINE  

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS  

- MINISTERE DE LA CONSTRUCTION, DE L’URBANISME ET DE L’HABITAT 
 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Projet de restructuration de bidonvilles  
dans les communes de Yopougon, Cocody et Port-Bouët 

 
II- JUSTIFICATION DU PROJET 

Certaines populations de la ville d’Abidjan (trois (03)  bidonvilles nommés Nanan 
Kouassi N'Goh (commune de Yopougon), Blingué (Cocody), Pointe aux Fumeurs (Port-
Bouët) qui  comptent environ 90.000 habitants repartis en 11 nationalités) vivent dans des 
habitations précaires et dans des zones inaccessibles, insalubres et risquées, privées 
d’infrastructures de base (électricité, eau courante, routes …). 
Ce projet vise à améliorer le cadre de vie des populations qui y vivent. 
 
 
III- DESCRIPTION DU PROJET 
Il s’agit d’un projet pilote qui comprend : 
- l’ouverture de voies primaires ; 
- l’ouverture de voies secondaires ; 
- l’équipement en infrastructures de bases (électricité, eau courante) ; 
- l’intégration de ces zones à la ville ; 
- l’implication des populations à l’amélioration de leur cadre de vie. 
 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

900.000.000 0 
 

900.000.000 
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FICHE PROJET N°10 
 

 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE L’AGRICULTURE 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS 

- CONSEILS GENERAUX 

- MAIRIES 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Production du riz NERICA et sa transformation en  
pains de consommation courante, de pains enrichis, de pains et farine diététique 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

Selon le Fonds des Nations Unies pour l’Alimentation (FAO), la consommation 
alimentaire journalière en Côte d’Ivoire a fortement baissé, exposant ainsi les 
populations à de multiples affections. L’incitation à la production abondante du riz 
NERICA et sa transformation permettra de corriger ce déficit alimentaire. 
 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
- Appui à la production du riz NERICA ; 
- appui à la transformation du riz NERICA ; 
- sensibilisation à la consommation des produits finis à base du riz NERICA ; 
- évaluation de l’état nutritionnel des groupes de population. 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

377.750.000 125.000.000 
 

252.750.000 
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FICHE PROJET N°11 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE L’AGRICULTURE 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS 

- MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE 

 
I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Valorisation du NERICA pour l’amélioration de l’ali mentation des enfants  
dans les cantines scolaires 

 
II- JUSTIFICATION DU PROJET 

Eu égard au dérèglement des régimes alimentaires, le Ministère se propose d’améliorer 
la qualité nutritionnelle des populations, notamment des élèves en incorporant le riz 
NERICA dans les rations alimentaires servies par les cantines scolaires. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
- Appui à la production du riz NERICA ; 
- Incitation à la consommation du riz NERICA dans les cantines scolaires ; 
- Consolidation du projet ‘‘Cantines Scolaires’’. 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

93.500.000 0 
 

93.500.000 
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FICHE PROJET N°12 
 

 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE L’AGRICULTURE 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS 

- MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ECONOMIQUES 

- CONSEILS GENERAUX  

- MAIRIES  

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Projet de développement de cultures vivrières : Intensification de la production 
maraîchère par l’utilisation de la petite irrigation 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

Le déficit en eau contribue à amoindrir la production maraîchère dans nombre de régions de la 
Côte d’Ivoire. Le projet de la petite irrigation permettra de développer les cultures vivrières et 
d’atteindre les objectifs d’autosuffisance alimentaire dans les départements de Korhogo, 
Bouaflé, Yamoussoukro, Abengourou, Agnibilékrou, par l’utilisation de semences de lignée 
pure tolérante aux affections courantes, la rationalisation de l’utilisation des produits 
phytosanitaires et l’optimisation du temps de travail et de la ressource en eau. 
 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
Le présent projet comporte les volets suivants : 
- Aménagement des bas-fonds et des sites maraîchers (puits) ;  
- Formation à la maîtrise des techniques d’irrigation ; 
- Appui à la production et à la commercialisation des produits maraîchers ; 
- Acquisition de : 

- 60 motopompes ; 
- équipements de distribution d’eau ; 
- 1 véhicule. 

- Fourniture de : 
- 4.500 sacs de produits agrochimiques ; 
- 3.600 petits matériels agricoles ; 
- 900 kg de semences.  
 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

1.076.400.000 225.000.000 851.400.000 
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FICHE PROJET N°13 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE L’AGRICULTURE 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS 

- CONSEILS GENERAUX  

- MAIRIES 

 
I- IDENTIFICATION DU PROJET 

 
Projet national de développement du mais à protéine de qualité (QPM) 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

Le présent projet s’inscrit dans le cadre du Plan de développement agricole 1992-2015 
dont les objectifs majeurs sont entre autres la diversification et l’amélioration de la 
productivité et des productions agricoles de même que la recherche de l’autosuffisance 
et la sécurité alimentaire. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
Introduire le maïs à protéine de qualité (QPM) dans l’alimentation humaine et animale à 
travers la production, le contrôle de qualité, la certification des semences et la 
consommation. 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

1.115.000.000 200.700.000 
 

914.300.000 
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FICHE PROJET N°14 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE L’AGRICULTURE 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE : BAILLEURS DE FONDS 

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Phase d’expansion du projet de développement  
de l’horticulture urbaine et péri-urbaine 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

Le présent projet vise à consolider le projet pilote de productions vivrières et notamment 
horticoles, réalisées dans les villes de Yamoussoukro et Korhogo de 1991 à 2001. il 
permettra de renforcer la sécurité alimentaire et une disponibilité des produits vivriers. 
 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
Il s’agit de la formation, l’appui à la professionnalisation et l’acquisition des éléments 
ci-après : 
- 30 véhicules ; 
- réalisation et équipement de 200 ouvrages hydrauliques ; 
- semences, matériels et outillages agricoles ; 
- matériels et mobiliers; 
- fournitures de bureau et matériels informatiques ; 
Entretien et maintenance de motopompes, véhicules, mobiliers et immobiliers. 

 
FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 

 ETAT BAILLEURS DE FONDS 
707.000.000 141.400.000 

 
565.600.000 
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FICHE PROJET N°15 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA COMMUNICATION 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE : BAILLEURS DE FONDS 

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Appui à la réhabilitation  
de huit (08) Centres Multimédias Communautaires (CMC)  

et la numérisation des archives et des Services de documentation 
 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

La crise militaro-politique a détruit les archives ainsi que les centres d’information 
générale du public. Ce projet vise la réhabilitation de ces infrastructures et la 
reconstitution des archives, en vue de répondre au besoin d’information des populations. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
Il s’agit de : 
- la réhabilitation de huit (8) Centres Multimédias Communautaires (CMC) dans les 

régions de Korhogo, Man, Bouaké, Abidjan, Bouna, Odienné, Abengourou et 
Daloa ; 

- la réorganisation des services archives, élaboration d’une politique archivistique, mise en 
place d’un système d’archivage électronique et une politique de gestion électronique 
des documents (écrits et photos) et vulgarisation des Technologies de l’Information 
et de Communication (NTIC) auprès des populations ; 

- l’acquisition d’équipements informatiques avec une connexion Internet. 
 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

145.500.000 0 145.500.000 
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FICHE PROJET N°16 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA COMMUNICATION 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE : BAILLEURS DE FONDS  

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Appuis aux médias audiovisuels et à la presse écrite  
dans le cadre du processus de sortie de crise et de réconciliation nationale. 

 
II- JUSTIFICATION DU PROJET 

Les médias doivent contribuer positivement au retour de la paix en Côte d’Ivoire. Ce 
projet vise à professionnaliser davantage l’espace audiovisuel et la presse écrite. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
- Former les professionnels de media et la société civile à la conception de plans de 

communication, de messages, de spots, de documentaires, de magazines 
susceptibles d’aider au rétablissement de la paix en Côte d’Ivoire. 

- Renforcer l’équipement des radios communautaires surtout des zones 
précédemment assiégées (Korhogo, Odienné, Ferké, Bouaké, Man, Bouna ) et de 
Yamoussoukro. 

- Aider à l’implantation de radios communautaires dans les zones non couvertes. 
 
 
 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

156.000.000 0 
 

156.000.000 
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FICHE PROJET N°17 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA JEUNESSE, DU SPORT ET DES LOISIRS 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS 

- MINISTERE DU TOURISME ET DE L’ARTISANAT 

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Formation des jeunes à la fabrication de matériels d’animation sportive,  
en vue de leur insertion économique 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

La crise ivoirienne a enregistré l’utilisation de nombreux jeunes comme soldats. Ce projet 
vise à permettre à certains jeunes d’avoir un métier, dans le cadre du processus de sortie de 
crise, afin de les sortir durablement de leur état de vulnérables.  

III- DESCRIPTION DU PROJET 
Apprendre aux jeunes le procédé et les techniques de fabrication d’accessoires de sports 
tels que les maillots, les filets, les ballons. Le projet se déroule en quatre (04) phases : 
sélection, formation, insertion, suivi et assistance des jeunes. 
 
 
 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

45.000.000 0 
 

45.000.000 
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FICHE PROJET N°18 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA JEUNESSE, DU SPORT ET DES LOISIRS 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS 

- MINISTERE DE LA COMMUNICATION 

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Journées d’Animation sportive nationale et de Jeunesse pour la paix  
et la cohésion sociale 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

La crise a créé des fractures entre les jeunes, le sport étant un facteur de rapprochement 
des populations, ce projet vise à contribuer au rétablissement de la cohésion sociale. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
Organiser diverses activités comprenant deux (02) volets : 
- animation sportive : organisation de compétitions sportives ; 
- formation de jeunesse: organisation de conférences et d’ateliers d’information des 

jeunes à l’entreprenariat et des campagnes de sensibilisation à l’auto-emploi. 
 
 

 
 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

190.611.360 0 
 

190.611.360 
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FICHE PROJET N°19 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA JEUNESSE, DU SPORT ET DES LOISIRS 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS 

- MINISTERE DE LA CONSTRUCTION, DE L’URBANISME ET DE L’HABITAT 

- MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ECONOMIQUES  

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Création d’un centre sportif omnisport à l’Ouest de la Côte d’Ivoire 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

L’ouest de la Côte d’Ivoire souffre d’un manque d’infrastructures sportives. Ce qui 
cause un mouvement important de personnes vers les autres régions pour la pratique de 
sports collectifs. La construction d’un centre sportif omnisport permettra de vulgariser la 
pratique de tous les sports et favoriser le rapprochement des communautés et la 
cohésion sociale des populations de cette région qui ont subi les affres de la guerre. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
Construction de :  
- Un (01) terrain de football  
- une (01) piste d’athlétisme  
- deux (02) terrains de basketball 
- deux (02) terrains de handball 
- deux (02) terrains de volleyball 
- deux (02) aires de saut 
- deux (02) aires de lancer.  
 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

316.627.473 0 
 

316.627.473 
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FICHE PROJET N°20 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA JEUNESSE, DU SPORT ET DES LOISIRS 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS  

- MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ECONOMIQUES  

- DISTRICT D’ABIDJAN   

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Création de parcours de santé dans le District d’Abidjan 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

Un parcours de santé est une promenade sportive rythmée par un ensemble d’activités, 
généralement dans un cadre naturel. La ville d’Abidjan ne dispose pas de parcours de 
santé attractifs favorables à la pratique du sport. La création de cet espace participe de la 
vulgarisation du sport et du développement des activités physiques pour une santé 
individuelle et collective. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
Il s’agit pour le Ministère d’implanter trois (03) parcours dans le District (Cocody, 
Treichville et Port-Bouët). Ces parcours seront aménagés de circuits aussi bien pour les 
personnes valides que pour les non valides. 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

74.421.297 0 
 

74.421.297 
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FICHE PROJET N°21 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA JEUNESSE, DU SPORT ET DES LOISIRS 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE : BAILLEURS DE FONDS  

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Projet d’appui à la promotion du sport 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

Le présent projet, va contribuer à réduire le chômage, la pauvreté et le désœuvrement 
des jeunes, en les incitant à la pratique du sport en Côte d’Ivoire et leur permettre d’en 
faire un métier. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
Il s’agit d’acquérir : 
- des équipements haut de gamme qui puissent permettre une médiatisation 

qualitative et optimale des activités sportives et faciliter le travail des journalistes ; 
- du matériel de publicité et de communication de pointe qui, ajouté à une forte 

médiatisation, attirera les sponsors, les annonceurs et les mécènes autour du sport. 
 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

305.942.267 0 
 

305.942.267 
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FICHE PROJET N°22 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA JEUNESSE, DU SPORT ET DES LOISIRS 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS  

- MINISTERE DE LA FAMILLE 

- MAIRIES 

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Organisation de colonies de vacances en faveur des enfants vulnérables 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

La guerre a généré beaucoup d’enfants orphelins ou aux parents ayant perdu leurs outils 
de production. 
Ce projet vise à redonner espoir à tous les enfants que la crise a rendus vulnérables.  
Encourager l’organisation des centres de vacances et de loisirs éducatifs, en vue 
d’accroître le nombre de colonies en faveur des enfants déshérités ou victimes de guerre. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
- Réalisation de mission de prospection et d’évaluation ; 
- élaboration d’une stratégie de communication ; 
- assurer la couverture médicale des pensionnaires ; 
- assurer une alimentation saine des pensionnaires ; 
- organisation d’activités socio-éducatives (activités manuelles, sportives et socio-

culturelles). 
 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

49.518.861 0 
 

49.518.861 
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FICHE PROJET N°23 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE L’INTERIEUR 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007  

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS 

- MINISTERES TECHNIQUES 

- PARTENAIRES HUMANITAIRES 

- CONSEILS GENERAUX 

- MAIRIES 

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Développement de la protection civile 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

La survenue de la catastrophe des déchets toxiques a permis de constater les limites du 
dispositif ivoirien d’organisation des secours.  
Ce projet vise la mise en place d’un dispositif opérationnel et efficace.  

III- DESCRIPTION DU PROJET 
Appui au Développement des activités de la Direction de l’Office National de la 
protection civile, rapprocher les centres de secours des populations, Renforcer les 
capacités des structures d’intervention,  déconcentrer les activités de la direction de 
l’Office National de la protection civile. 
 

 
FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 

 ETAT BAILLEURS DE FONDS 
37.322.950.000 0 

 
37.322.950.000 
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FICHE PROJET N°24 
 
 

 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA RECONSTRUCTION ET DE LA REINSERTION  

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS 

- MINISTERE DE LA FAMILLE   

- CONSEILS GENERAUX 

- MAIRIES  

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Projet de réinsertion et d’autonomisation des femmes  
par la création et la gestion de microprojets générateurs de revenus  

dans les zones Centre – Nord – Ouest, Projet pilote Bouaké 
 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

La crise ivoirienne a contribué fortement à la paupérisation, voir à la misère des femmes des 
zones Centre, Nord et Ouest, aggravant ainsi leur vulnérabilité. 
Ce projet vise à aider ces femmes à se prendre en charge.  
 

 
III- DESCRIPTION DU PROJET 

Ce projet prendra en charge 5000 femmes des zones Centre-Nord et Ouest. 
Mise en place de fonds d’aide, en vue de développer des activités génératrices de revenus 
dans les domaines de : sources d’énergie domestiques, cultures maraîchères commerces 
divers, restauration et transport. Assurer la formation de base et technique des femmes. 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

214.653.840  
 

0 
 

214.653.840  
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FICHE PROJET N°25 
 
 

 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA RECONSTRUCTION ET DE LA REINSERTION  

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS  

- MINSTERE DE LA JEUNESSE  

- MINISTERE DE L’AGRICULTURE  

- CONSEIL GENERAL  

- MAIRIE  

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Projet de financement de la réinsertion des jeunes  
par la création de plantations d’hévéa dans la région de Dabou 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

Les jeunes ont été utilisés par les groupes armés. Il importe de les sortir de leur vulnérabilité 
en les aidant à se prendre en charge, à travers des activités génératrices de revenus. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
Sécurisation des terres du domaine du foncier rural. Mise en valeur des terres par la création 
de cultures de rente, génératrices de revenus et pourvoyeuses d’emplois : l’hévéaculture.  Le 
présent projet s’étendra sur une durée de sept (07) ans. 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

1.063.800.000 0 
 

1.063.800.000 
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FICHE PROJET N°26 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA FAMILLE, DE LA FEMME  

                                                ET DES AFFAIRES SOCIALES 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS 

- MINISTERE DE LA JUSTICE ET DES DROITS DE L’HOMME  

- PARTENAIRES HUMANITAIRES  

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Réhabilitation communautaire et insertion socioprofessionnelle et économique  
des enfants soldats associés aux groupes armés 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

La crise qu’a connue la Côte d’Ivoire a accentué la vulnérabilité des enfants, en 
violation des Conventions internationales relatives aux Droits des Enfants. De nouvelles 
formes des violations sont apparues dans le pays notamment le recrutement d’enfants 
soldats. 
Ce projet vise leur réinsertion dans le cadre du processus du retour à la paix. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
Il s’agit de créer un centre d’accueil et de formation à Bouaké, au profit des enfants 
soldats associés aux groupes armés des zones Centre-Nord-Ouest. Il s’agit également de 
faciliter leur intégration communautaire et  assurer le suivi de cette opération. 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

390.000.000 0 
 

390.000.000 
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FICHE PROJET N°27 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA FAMILLE, DE LA FEMME  

                                                ET DES AFFAIRES SOCIALES 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS 

- MINISTERE DE LA FAMILLE, DE LA FEMME ET DES AFFAIRE S SOCIALES 

- MINISTERE DE L’AGRICULTURE 

- CONSEILS GENERAUX  

- MAIRIES 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Appui au financement des activités génératrices de revenus des femmes  
dans le secteur rural et informel dans les zones Centre-  Nord – Ouest (CNO) 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

Les femmes des zones Centre-Nord-Ouest ne sont pas très engagées dans le secteur 
informel et dans l’agriculture de subsistance. La crise a contribué à l’aggravation de la 
situation. 
Ce projet a été initié, en vue de favoriser l’émergence et la consolidation des 
groupements de femmes en zones Centre-Nord-Ouest. 
 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
- Accroître les capacités organisationnelles et structurelles des femmes de ces zones. 
- Accroître les opportunités de financement des activités des femmes. 
- Améliorer l’accessibilité des femmes concernées au système bancaire et à la micro-

finance. 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

830.000.000 0 
 

830.000.000 



 
COMITE  INTERMINISTERIEL                            REPUBLIQUE DE COTE D’ IVOIRE  

DE COORDINATION DES QUESTIONS                      Union – Discipline – Travail 

HUMANITAIRES  EN COTE D’IVOIRE             ----------------  
          ------------------- 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES                                               DEPARTEMENT DES AFFAIRES GENERALES ET HUMANITAIRES 
Tel : (225) 20-32-08-88                                                                            Tel : (225) 20-22-86-25 / 22-52-29-26 
Fax : (225) 20-33-23-08                                                                                        Fax : (225) 20-22-86-25 / 22-52-29-33 

 

 
 

FICHE PROJET N°28 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA FAMILLE, DE LA FEMME  

                                                ET DES AFFAIRES SOCIALES 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS  

- PARTENAIRES HUMANITAIRES 

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Restauration, construction et équipement de garderies d’enfants  
dans les zones Centre – Nord – Ouest (CNO) 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

La nécessaire implication des femmes en zones Centre-Nord-Ouest dans les opérations 
de reconstruction post-crise, exige que leurs charges domestiques soient allégées, 
notamment la garde des enfants. Ce projet vise à y contribuer. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
Organiser des campagnes de sensibilisation sur l’importance des garderies.  
Construire, réhabiliter et équiper sept (07) garderies d’enfants.  
 
 
 
 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

410.000.000 0 
 

410.000.000 
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FICHE PROJET N°29 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA FAMILLE, DE LA FEMME  

                                                ET DES AFFAIRES SOCIALES 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FOND 

- MINISTERE DE LA RECONCILIATION NATIONALE ET DES REL ATIONS 

AVEC LES INSTITUTIONS 

- MINISTERE DE L’INTERIEUR 

- PARTENAIRES HUMANITAIRES 
 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Formation des acteurs du Ministère de la Famille, de la Femme et des Affaires 
Sociales et des leaders communautaires en matière de réponse aux situations 

d’urgence, de méthodologie de la cohésion sociale et de prévention des conflits. 
 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

La crise socio-politique survenue en Côte d’Ivoire a révélé le rôle des travailleurs 
sociaux dans l’équilibre psycho-social des personnes affectées par la guerre.  

Le présent projet vise à renforcer les capacités des acteurs du Ministère et des leaders 
communautaires en matière de renforcement de la cohésion sociale des communautés en 
situation d’urgence. 

 
III- DESCRIPTION DU PROJET 

Renforcer les capacités des acteurs du Ministère en matière de prise en charge des 
situations de crise en particulier dans la cohésion sociale. 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

85.000.000 0 
 

85.000.000 
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FICHE PROJET N°30 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA FAMILLE, DE LA FEMME  

                                                ET DES AFFAIRES SOCIALES 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS 

- MINISTERE DE LA CONSTRUCTION, DE L’URBANISME ET DE L’HABITAT 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Restauration et renforcement des capacités  
des structures de formation de base non formelle et des structures sociales 

 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

La crise a occasionné le délabrement très avancé des bâtiments abritant les Institutions 
de Formation Féminine (IFEF) dans les zones Centre, Nord et Ouest. 
Ce projet vise leur réhabilitation et la construction de nouveaux bâtiments en vue de 
reprendre en main la formation des jeunes filles. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
Construire, réhabiliter et équiper les IFEF des zones Centre, Nord et Ouest, en vue 
d’une prise en charge efficace des besoins de formation, d’encadrement des groupes 
vulnérables. 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

2.785.658.000 0 
 

2.785.658.000 
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FICHE PROJET N°31 

 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE : 

- BAILLEURS DE FONDS 

- MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE 
 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Visite médicale systématique dans le système éducatif ivoirien 
 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

Les grossesses non désirées, les problèmes nutritionnels, la toxicomanie, l’alcoolisme, la 
violence et les diverses formes d’affections dont les Infections sexuellement 
transmissibles (IST) fragilisent le système éducatif  ivoirien. La concertation nationale 
sur l’enseignement supérieur du 30 septembre 1997 a recommandé la réinstauration 
d’une vite médicale générale préventive, en vue de renforcer les capacités des 
apprenants et prévenir les états morbides pouvant affecter leurs rendements et anticiper 
tous ces problèmes. 
 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
- Sensibilisation de tous les partenaires du système éducatif, à savoir les associations 

de parents d’élèves, les Comités de Gestion (COGES) les syndicats d’élèves et 
syndicats d’enseignants sur le concept ‘‘Ecoles Santé’’. 

- Formation du personnel médical. 
- Organisation de séances de vaccinations spécifiques. 
- Réalisation d’examens cliniques des élèves et étudiants. 
- Déparasitage des élèves et étudiants. 
- Prise en charge médico-légale et sociale des cas pathologiques (grossesses, alcool, 

drogue, dispense…etc.). 
 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

1.240.850.000 0 
 

1.240.850.000 
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FICHE PROJET N°32 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE : BAILLEURS DE FONDS  

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Projet de renforcement des capacités  
de la Direction de la Santé Communautaire (DSC) et des relais communautaires 

 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

Le présent projet vise à renforcer les capacités de la Direction de la Santé 
Communautaire et de ses antennes à l’intérieur du pays. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
- Renforcer les capacités de la Direction de la Santé Communautaire (DSC) de 

redynamiser les relais communautaires par la mise en place de réseaux d’ASC. 
- Mettre en place un fonds de garantie à travers une structure d’intermédiation 

financière. 
- Equiper la Direction de la Santé Communautaire (DSC) en matériels roulants. 
- Organiser autour des centres de santé, un réseau opérationnel d’Agents de Santé 

Communautaire (ASC). 
 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

365.000.000 0 
 

365.000.000 
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FICHE PROJET N°33 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS 

- CONSEILS GENERAUX  

- MAIRIES 

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Activation du contrôle  
de l’Onchocercose, de la Trypanosomiase humaine et du Pian  

en Côte d’Ivoire 
 
II- JUSTIFICATION DU PROJET 

Les activités de lutte contre ces trois (03) affections ont été fortement perturbées du fait 
de la crise armée. L’on constate une recrudescence de ces maladies dans les régions à 
fortes potentialités agricoles. Ce projet vise à éliminer l’Onchocercose, de la 
Trypanosomiase humaine et du Pian en tant que problème de santé publique. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
Détecter précocement les cas de maladie, étendre et renforcer le Traitement par 
l’Ivermectines sous Directives Communautaires dans tous les districts endémiques, 
assurer une prise en charge correcte des cas, mener des campagnes annuelles de 
prévention et de dépistage. 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

996.600.000 0 
 

996.600.000 
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FICHE PROJET N°34 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE : BAILLEURS DE FONDS  

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Intégration du dépistage actif et passif dans le Paquet Minimum d’Activités (PMA) 
des districts sanitaires comme stratégie d’élimination de la Trypanosomiase 

Humaine Africaine (THA) en zone forestière de Côte d’Ivoire 
 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

La maladie du sommeil est toujours présente en Côte d’Ivoire, notamment dans les 
districts sanitaires de la zone forestière du pays qui sont des zones à fortes 
concentrations de populations. Ce projet vise à intégrer le dépistage de la THA dans le 
PMA des districts sanitaires situés en zone forestière. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
Faire un état des lieux de la capacité des districts sanitaires en matière de lutte contre la 
THA, évaluation des besoins en matière de dépistage de la THA, formation et 
sensibilisation du personnel médical, équipement des centres de santé, création d’un 
compte du Programme National d’Elimination (PNE-THA). 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

32.274.000 0 
 

32.274.000 
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FICHE PROJET N°35 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS 

- MINISTERE DE LA CONSTRUCTION, DE L’URBANISME ET DE L’HABITAT 

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Réhabilitation et équipement des blocs opératoires  
des cinq (05) Centres Hospitaliers Régionaux (CHR) et vingt et un (21) Hôpitaux 

Généraux (HG) des zones Centre – Nord – Ouest (CNO) 
 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

 Du fait de la fermeture de la majorité des établissements sanitaires, du déplacement de 
la quasi-totalité des professionnels de la santé, suite à l’éclatement de la crise politico-
militaire, le système sanitaire de la Côte d’Ivoire s’est profondément dégradé. Ce projet 
vise à accroître la capacité de prise en charge rapide et efficace des urgences 
chirurgicales dans les zones affectées par la crise. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
Construire, réhabiliter et équiper les infrastructures de prise en charge de : 

- cinq (05) Centres Hospitaliers Régionaux ; 
- vingt et un (21) Hôpitaux Généraux des zones Centre Nord et Ouest. 

 
 
 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

14.241.083.289 0 
 

14.241.083.289 
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FICHE PROJET N°36 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE : BAILLEURS DE FONDS 

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Accessibilité aux soins de qualité à moindre coût  
en zones Centre – Nord – Ouest (CNO) 

 
II- JUSTIFICATION DU PROJET 

Du fait de la fermeture de la majorité des établissements sanitaires, du déplacement de 
la quasi-totalité des professionnels de la santé, suite à l’éclatement de la crise politico-
militaire, le système sanitaire de la Côte d’Ivoire s’est profondément dégradé. Ce projet 
vise à améliorer la qualité des soins dispensés dans les zones CNO. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
Rendre accessible les soins de qualité à moindre coût. Renforcer les compétences 
techniques des agents de santé et manipulatrices de déchets des zones CNO. 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

220.000.000 0 
 

220.000.000 
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FICHE PROJET N°37 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS 

- MINISTERE DE LA SOLIDARITE ET DES VICTIMES DE GUERR E 

- MINISTERE DE LA FAMILLE, DE LA FEMME ET DES AFFAIRE S SOCIALES 

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Prise en charge psychosociale et médicale des orphelins et enfants vulnérables 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

La crise ivoirienne a engendré des traumatismes de toutes sortes et accentué la 
vulnérabilité de certaines populations, notamment les enfants et les orphelins. 
Ce projet vise à les prendre en charge au niveau du suivi psychologique et médical. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
Assurer la prise en charge intégrée psychosociale et médicale des orphelins et enfants 
vulnérables dans les régions de Man et Vavoua. 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

500.000.000 0 
 

500.000.000 
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FICHE PROJET N°38 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS 

- MINISTERE DE LA SOLIDARITE ET DES VICTIMES DE GUERR E 

- MINISTERE DE LA FAMILLE, DE LA FEMME ET DES AFFAIRE S SOCIALES 

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Projet d’assistance humanitaire pour la prise en charge médicale et psychosociale  
des populations victimes de la guerre. 

 
II- JUSTIFICATION DU PROJET 

Le système sanitaire ivoirien est perturbé du fait de la crise. Les activités de soins 
assurées par les organismes humanitaires dans les zones Centre, Nord et Ouest sont 
orientées vers la prise en charge curative et concentrées dans les villes importantes des 
ces régions.  
Ce projet vise le maintien d’activités minimales de soins de santé dans les villes 
secondaires et en milieu rural. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
Evaluer les besoins de santé des populations, renforcer les capacités de fonctionnement 
des structures de santé des zones concernées, favoriser la réinsertion sociale des 
populations. 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

500.000.000 0 
 

500.000.000 
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FICHE PROJET N°39 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS  

- CONSEILS GENERAUX 

- MAIRIES  

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Renforcement des capacités des Comités villageois de Santé et de Développement 
(CVSD) 

 
II- JUSTIFICATION DU PROJET 

Suite à la Conférence d’Alma Ata de 1978, la Côte d’Ivoire a élaboré le Plan National 
de Développement Sanitaire (PNDS) 1996-2005, en vue de faciliter l’accès aux soins de 
santé primaire. Ce projet va permettre de développer au sein de la communauté 
villageoise, des activités curatives, préventives et promotionnelles de la santé. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
- Sensibilisation des populations ; 
- formation des membres des CVSD ; 
- supervision des Comités. 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

290.000.000 0 
 

290.000.000 
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FICHE PROJET N°40 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS 

- CONSEILS GENERAUX  

- MAIRIES  

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Potabilisation des eaux de consommation domestique  
dans des zones rurales des régions du Moyen Cavally et des 18 montagnes 

 
II- JUSTIFICATION DU PROJET 

Suite à la crise en Côte d’Ivoire, de  nombreux dégâts matériels et humains ont été 
causés, affectant malheureusement la qualité de l’eau dans les localités du Moyen 
Cavally et des 18 Montagnes. De ce fait, il y a un risque très élevé de maladies 
hydriques.  
Ce projet vise à garantir de l’eau potable pour ces populations. 

 
Prise en charge locale des symptômes et des pathologies mineures, activités de 
sensibilisation sur les problèmes de santé les plus courants, entreprendre des activités 
d’assainissement et d’hygiène du milieu, assurer le suivi des personnes souffrant de 
maladies endémiques et,assurer la gestion des points d’eau et des pompes villageoises. 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

75.000.000 0 
 

75.000.000 
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FICHE PROJET N°41 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE : BAILLEURS DE FONDS 

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Renforcement de la prise en charge de la Tuberculose  
dans les anciennes zones de conflit 

 
II- JUSTIFICATION DU PROJET 

La crise sociopolitique a entraîné dans les zones ex-assiégées, des arrêts de traitement et 
la perturbation du suivi des malades de la tuberculose, à cause des actes de vandalisme 
que ces équipements sanitaires ont subis. 
Ce projet vise à reprendre en charge le traitement des malades de la tuberculose issus 
des zones de conflits. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
Sensibiliser la population de la zone cible, faciliter l’accès au diagnostic, faciliter l’accès 
au diagnostic microbiologique, faciliter le traitement  continu des malades, renforcer le 
suivi-évaluation des activités. 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

326.627.000 0 
 

326.627.000 
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FICHE PROJET N°42 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS 

- MINISTERE DE LA FAMILLE, DE LA FEMME ET DES AFFAIRE S SOCIALES 

- PARTENAIRES HUMANITAIRES 

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 
Renforcement de l’action sanitaire contre la mortalité maternelle en Côte d’Ivoire 
 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

597 femmes enceintes sur 100.000, décèdent à l’accouchement pour insuffisance de 
soins. 
Ce projet vise à réduire la morbidité et la mortalité des femmes enceintes. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
- Accroître la disponibilité des structures sanitaires ayant un bloc opératoire pour la 

gestion des Grossesses à Risques 
- Renforcer la qualité de la formation des acteurs de santé en matière  de Santé de la 

Reproduction. 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

1.831.706.490 0 
 

1.831.706.490 
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FICHE PROJET N°43 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS 

- MINISTERE DE LA JUSTICE ET DES DROITS DE L’HOMME 

- PARTENAIRES HUMANITAIRES  

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Renforcement des mesures sanitaires 
 chez les pensionnaires des prisons civiles de Côte d’Ivoire 

 
II- JUSTIFICATION DU PROJET 

Dans le milieu carcéral, les prisonniers sont exposés à des maladies contagieuses telles 
que le Sida, l’Hépatite B, la tuberculose et les MST. Les prisonniers libérés avec de 
telles maladies constituent un danger pour leurs communautés.  
Ce projet permettra de prendre des mesures sanitaires adéquates pour améliorer l’état de 
santé des prisonniers. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
- Renforcer la prise en charge des grandes endémies dans les prisons ; 
- Sensibiliser les pensionnaires sur les risques liés aux problèmes de santé ; 
- Prendre en charge les cas de VIH/SIDA, de MST, d’hépatite B et de tuberculose 

chez les pensionnaires ; 
- Améliorer la vie carcérale. 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

450.000.000 0 
 

450.000.000 
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FICHE PROJET N°44 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE : BAILLEURS DE FONDS  

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Renforcement du système national d’information sanitaire 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

Les informations sanitaires ne sont pas disponibles à tous les niveaux de la pyramide 
sanitaire. Ce projet permettra de renforcer les capacités des structures de gestion des 
données sanitaires et contribuer à l’efficacité des établissements sanitaires publics. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
- Equiper les districts, les régions et le niveau central pour la gestion des données ; 
- Réaliser l’extension du système national d’information sanitaire ; 
- Former les prestataires de soins à l’utilisation des supports de collecte. 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

1.900.000.000 0 
 

1.900.000.000 
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FICHE PROJET N°45 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS  

- CONSEILS GENERAUX  

- MAIRIES  

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Relance de la carte sanitaire 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

Relancer le processus de mise en œuvre de la carte sanitaire, prenant en compte les 
dispositions de la Loi portant transfert et répartition de compétences de l’Etat aux 
collectivités territoriales en matière de santé et d’hygiène publique. Le transfert des 
compétences de l’Etat aux collectivités territoriales en matière de santé et d’hygiène 
publiques exige que des mesures soient prises pour son effectivité. 
Ce projet vise à accompagner les collectivités territoriales dans la programmation des 
ouvertures en vue de la rationalisation de l’accès des populations aux soins. 
 
III- DESCRIPTION DU PROJET 
- Actualiser les textes ; 
- réviser les critères et normes d’implantation et d’ouverture des établissements 

sanitaires ; 
- accompagner les districts et les collectivités territoriales dans leur plan de 

développement sanitaire. 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

1.200.000.000 0 
 

1.200.000.000 
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FICHE PROJET N°46 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA DEFENSE 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT  2007 

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE : 

- BAILLEURS DE FONDS 

- MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE 

- MINISTERE DE LA FAMILLE, DE LA FEMME ET DES AFFAIRE S SOCIALES 

- MINISTERE DE LA SOLIDARITE ET DES VICTIMES DE GUERR E 

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Actions humanitaires au bénéfice de l’Armée 
 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

Le présent projet vise à renforcer les capacités matérielles et opérationnelles des 
structures sanitaires des Forces Armées de Côte d’Ivoire et améliorer la politique 
sociale au sein des Forces de Défense et de Sécurité. 
 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
- Amélioration du cadre de vie des militaires « appelés » et logeant en casernes ; 
- renforcement des capacités opérationnelles des structures sanitaires de l’armée ; 
- aides sanitaires aux militaires et leurs familles ; 
- assistance aux familles des militaires morts au front à travers le développement 

d’Activités Génératrices de Revenus (AGR) et l’octroi de bourses d’études. 
 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

861.250.000  0 
 

861.250.000  
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FICHE PROJET N°47 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007  

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE : BAILLEURS DE FONDS 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Equipement des Ministères en matériels de communication, matériels 
informatiques, matériels de bureau et véhicules 

 
II- JUSTIFICATION DU PROJET 

L’Administration ivoirienne dispose de moyens matériels limités. Ce qui justifie parfois 
les lenteurs et les lourdeurs dans ses actions. 
Ce projet vise à renforcer les capacités matérielles des ministères et contribuer 
davantage à leur efficacité. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
Acquisition de : 
- 10 serveurs informatiques,  
- 150 micro-ordinateurs complets (écran, unités centrales, souris, onduleurs, 

imprimantes), 
-  50 ordinateurs portables, 
-  10 photocopieurs,  
- 50 télécopieurs,  
- 85 véhicules dont 50 (8-11 CV), 20 4x4, 10 ambulances, 05 cars, 
- 100 climatiseurs (splits),  
- 50 centrales téléphoniques,  
- 40 autocommutateurs PBX. 
 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

2.500.000.000 0 
 

2.500.000.000 
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FICHE PROJET N°48 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DU TOURISME ET DE L’ARTISANAT  

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007  

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE : BAILLEURS DE FONDS  

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Projet de reconstruction des locaux du siège  
de l’Union des Groupements d’Artisans du Nord (UGAN) 

 
II- JUSTIFICATION DU PROJET 

Le siège de l’UGAN détruit par un incendie en janvier 2004, n’a pu être reconstruit 
jusque-là, faute de moyens financiers.  
Le présent projet s’inscrit dans le cadre du programme de réhabilitation des 
infrastructures et du patrimoine artistique, en vue de favoriser les échanges entre les 
artisans.  
 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
Construction d’un bâtiment comprenant : 
- un magasin de stockage ; 
- une salle d’exposition ; 
- une salle de formation ; 
- une salle de repos. 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

98.678.774 0 
 

98.678.774 
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FICHE PROJET N°49 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DU TOURISME ET DE L’ARTISANAT  

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007  

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS 

- MINISTERE DE LA JUSTICE ET DES DROITS DE L’HOMME 

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Projet de réhabilitation et d’équipement des ateliers, d’insertion et de réinsertion 
des pensionnaires de la Maison d’Arrêt et de Correction d’Abidjan (MACA)  

dans le secteur de l’artisanat. 
 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

Les infrastructures de production et les équipements des ateliers qui accueillent les 
pensionnaires de la MACA orientés dans le secteur de l’artisanat sont dans un état de 
délabrement avancé. 
Ce projet permettra de réhabiliter les ateliers qui accueillent les pensionnaires de la 
MACA, afin de faciliter leur réinsertion sociale par la formation. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
Réhabiliter et équiper les ateliers (électricité, toiture, plomberie, salle de formation 
théorique). Assurer l’apprentissage et le perfectionnement des pensionnaires. Assurer 
l’insertion et la réinsertion des ex-pensionnaires par la mise en place d’un fonds d’appui. 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

1.014.332.364 0 
 

1.014.332.364 
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FICHE PROJET N°50 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DU TOURISME ET DE L’ARTISANAT  

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007  

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS  

- DISTRICT D’ABIDJAN 

- MAIRIES  

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Formation et insertion de jeunes déscolarisés des dix (10) communes d’Abidjan  
dans les métiers du cuir et des peaux 

 
II- JUSTIFICATION DU PROJET 

Intéresser les jeunes à la transformation du cuir et des peaux. Contribuer à l’insertion 
économique des jeunes déscolarisés. 
La crise a contribué à aggraver le chômage des jeunes et accroître le nombre de 
délinquants. 
Ce projet vise à contribuer à l’insertion économique des jeunes, à travers la formation et 
les activités génératrices de revenus. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
Le présent projet fait suite à un projet pilote initié dans la commune d’Abobo. Il vise à 
former et installer cinq cents (500) jeunes à raison de 50 par commune. 
 
 
 
 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

509.323.350 0 
 

509.323.350 
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FICHE PROJET N°51 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE L’INTEGRATION AFRICAINE  

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007  

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS  

- MINISTERE DE LA RECONCILIATION ET DES RELATIONS AVE C LES 

INSTITUTIONS  

- MINISTERE DE L’INTERIEUR  

 -    PARTENAIRES HUMANITAIRES 
 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Projet d’appui à la cohésion sociale par la promotion de l’intégration 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

La crise ivoirienne a fortement détérioré les relations intercommunautaires et mis à mal 
la cohabitation entre les populations et perturbé considérablement la cohésion sociale.  
Ce projet vise à récréer la cohésion sociale et à favoriser l’intégration nationale.  

III- DESCRIPTION DU PROJET 
Il s’agit d’un projet d’écoute, de sensibilisation, d’information et de formation sur les 
protocoles d’accord de la CEDEAO et sur le droit communautaire à l’endroit des 
populations des dix (10) communes d’Abidjan et de 57 départements de la Côte 
d’Ivoire.  

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

582.250.000 0 
 

582.250.000 
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FICHE PROJET N°52 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA CULTURE ET DE LA FRANCOPHONIE  

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007  

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS 

- MINISTERE DE LA CONSTRUCTION, DE L’URBANISME ET DE L’HABITAT 

- MINISTERE DES NOUVELLES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATI ON ET DE 

LA COMMUNICATION 

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Réhabilitation et renforcement des capacités humaines et matérielles  
de la Bibliothèque Nationale de Côte d’Ivoire (BNCI) 

 
II- JUSTIFICATION DU PROJET 

Le bâtiment de la Bibliothèque Nationale de Côte d’Ivoire est dans un état de 
dégradation avancée. Le fonds documentaire a également subi une destruction massive, 
du fait des eaux d’infiltration.  
Ce projet permettra la restauration du bâtiment et la reconstitution du fonds 
documentaire. 
 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
Réhabilitation des locaux, acquisition d’équipements, formation du personnel (4 
sessions), amélioration des conditions de conservation  du patrimoine culturel (ouvrages 
etc.…). Reconstitution des ressources documentaires. 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

99.500.000 0 
 

99.500.000 
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FICHE PROJET N°53 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA CULTURE ET DE LA FRANCOPHONIE  

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007  

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS  

- MINISTERE DE LA CONSTRUCTION, DE L’URBANISME ET DE L’HABITAT 

  

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Création d’un centre national du livre et d’un réseau de centres régionaux et 
départementaux de documentation, d’information et d’animation culturelle 

 
II- JUSTIFICATION DU PROJET 

L’accès au livre, à la documentation et à l’information de façon générale des 
populations dans leur ensemble, n’est pas aisé. 
Ce projet permettra d’accroître la capacité nationale en cette matière. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
- Réalisation d’une étude ; 
- formation du personnel ; 
- construction et équipement du Centre National du Livre ; 
- construction de 16 Centres de Documentation et d’Animation Culturelle régionaux 

(CDIAC) ; 
- construction de (22) CDIAC départementaux ; 
- acquisition de 12 véhicules utilitaires. 
 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

4.804.400.000 0 
 

4.804.400.000 
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FICHE PROJET N°54 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET :  

- MINISTERE DE LA FAMILLE, DE LA FEMME ET DES AFFAIRE S SOCIALES 

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007  

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS 

- MINISTERE DE LA CULTURE ET DE LA FRANCOPHONIE 

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Projet d’appui à l’enfance déshéritée 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

Le nombre d’enfants déscolarisés, déshérités et vulnérables a fortement augmenté avec 
la survenue de la crise en Côte d’Ivoire. Le dispositif institutionnel ne permet pas de les 
prendre en charge convenablement. 
Ce projet permettra d’apporter un appui aux structures d’encadrement des enfants en 
difficultés. 
  

III- DESCRIPTION DU PROJET 
- Prise en charge des enfants vulnérables au plan nutritionnel, éducatif, 

psychologique et sanitaire ; 
- installation de certains enfants dans l’exercice de petits métiers. 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

53.000.000 0 
 

53.000.000 
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FICHE PROJET N°55 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ECONOMIQUES   

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007  

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS 

- MINISTERE DU TOURISME ET DE L’ARTISANAT  

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Formation et installation d’artisans réparateurs  
de pompes d’hydraulique villageoise 

 
II- JUSTIFICATION DU PROJET 

L’entretien des installations hydrauliques en milieu rural est difficile à assurer du fait de 
l’absence d’artisans spécialisés dans la maintenance des pompes.  
Ce projet vise à responsabiliser les communautés villageoises à l’entretien de ces 
ouvrages. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
Assurer la formation des artisans réparateurs de pompes hydrauliques villageoises. 
 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

300.000.000 0 
 

300.000.000 
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FICHE PROJET N°56 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ECONOMIQUES   

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007  

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS  

- MINISTERE DE LA FAMILLE, DE LA FEMME ET DES AFFAIRE S SOCIALES 

- MINISTERE DE L’INTERIEUR  

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Aménagement, réhabilitation et gestion des points d’eau  
dans les zones Centre – Nord – Ouest 

 
II- JUSTIFICATION DU PROJET 

La crise qu’a traversée le pays a sérieusement dégradé les installations et les 
équipements hydrauliques. L’aménagement et la réhabilitation  des pompes villageoises 
et des puits apparaissent comme des voies qui pourront assurer le bon fonctionnement 
du système de distribution d’eau potable, mais aussi permettre de lutter contre 
l’émergence de maladies liées à l’insalubrité et à l’eau. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
Aménager, réhabiliter les points d’eau (pompes et puits) de 40 villages des zones 
Centre, Nord, Ouest. 
Mettre en place et renforcer les capacités des comités locaux de gestion et d’hygiène. 
 
 
 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

233.000.000 0 
 

233.000.000 



 
COMITE  INTERMINISTERIEL                            REPUBLIQUE DE COTE D’ IVOIRE  
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FICHE PROJET N°57 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ECONOMIQUES   

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007  

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS  

- MINISTERE DE L’INTERIEUR 

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Renforcement de la production d’eau potable des localités déjà équipées 
 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

- Vétusté de certaines installations ; 
- Insuffisance de production de certains forages ou retenues d’eau ; 
- Saturation de certaines stations de traitement. 
 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
Réhabilitation des stations de traitements et installations. Recherche de nouvelles 
sources de productions (forages, retenues) 
 
 
 
 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

56.309.000.000 15.027.500.000 
 

41.281.500.000 



 
COMITE  INTERMINISTERIEL                            REPUBLIQUE DE COTE D’ IVOIRE  

DE COORDINATION DES QUESTIONS                      Union – Discipline – Travail 
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          ------------------- 
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Fax : (225) 20-33-23-08                                                                                        Fax : (225) 20-22-86-25 / 22-52-29-33 

 

 
 

FICHE PROJET N°58 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ECONOMIQUES   

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007  

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE : 

- BAILLEURS DE FONDS 

- MINISTERE DE L’INTERIEUR   

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Adduction en eau potable des localités de 4.000 à 12.000 habitants 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

Certaines localités ne bénéficient pas encore d’eau potable. Les populations sont 
obligées de s’alimenter dans certaines sources d’eau, à l’origine de maladies de toutes 
sortes.  
Ce projet permettra de desservir en eau potable les populations des localités où la 
problématique de l’eau se pose avec acuité (Nord, Est…etc.). 
 
 
III- DESCRIPTION DU PROJET 
Adduction complète comprenant : 
- la création d’une source de production d’eau potable (forages, retenues…) ; 
- la création d’un réservoir de stockage ; 
- réalisation de canalisations de distribution. 
 

 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

168.589.450.283 0 
 

168.589.450.283 



 
COMITE  INTERMINISTERIEL                            REPUBLIQUE DE COTE D’ IVOIRE  

DE COORDINATION DES QUESTIONS                      Union – Discipline – Travail 
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          ------------------- 
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FICHE PROJET N°59 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE L’INDUSTRIE ET DE LA PROMO TION   

DU SECTEUR PRIVE  

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007  

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS 

- CONSEILS GENERAUX 

- MAIRIES 

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Projet d’appui à la transformation des matières premières agricoles du Nord  
de la Côte d’Ivoire en faveur des populations affectées par la crise de 2002 

 
II- JUSTIFICATION DU PROJET 

La crise a fortement appauvri les populations du Nord de la Côte d’Ivoire, en détruisant 
leurs outils de production, hypothéquant ainsi l’activité économique dans cette zone.  
Ce projet permettra de relancer l’activité économique dans le Nord. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
Il s’agit de : 
- identifier les matières premières agricoles à valoriser ; 
- identifier les unités de production détruites du fait de la guerre et les réhabiliter ; 
- dynamiser les unités de production en difficulté ; 
- appuyer la création de nouvelles unités de production en faveur des jeunes ex 

combattants et femmes. 
 
 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

893 000 000 0 
 

893 000 000 



 
COMITE  INTERMINISTERIEL                            REPUBLIQUE DE COTE D’ IVOIRE  

DE COORDINATION DES QUESTIONS                      Union – Discipline – Travail 
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FICHE PROJET N°60 
 
 
INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE L’INDUSTRIE ET DE LA PROMO TION   

DU SECTEUR PRIVE  

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007  

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS  

- CONSEILS GENERAUX 

- MAIRIES 

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Projet d’appui à la  transformation des matières premières agricoles du Centre  
de la Côte d’Ivoire en faveur des populations affectées par la crise de 2002 

 
II- JUSTIFICATION DU PROJET 

La crise a fortement appauvri les populations du Centre de la Côte d’Ivoire, en 
détruisant leurs outils de production, hypothéquant ainsi l’activité économique dans 
cette zone.  
Ce projet permettra de relancer l’activité économique dans le Centre. 
 
III- DESCRIPTION DU PROJET 

Il s’agit de : 
- identifier les matières premières agricoles à valoriser ; 
- identifier les unités de production détruites du fait de la guerre et les réhabiliter ; 
- dynamiser les unités de production en difficulté ; 
- appuyer la création de nouvelles unités de production en faveur des jeunes ex 

combattants et femmes. 
 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

595.000.000 0 
 

595.000.000 
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FICHE PROJET N°61 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE L’INDUSTRIE ET DE LA PROMO TION   

DU SECTEUR PRIVE  

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007  

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS   

- CONSEILS GENERAUX  

- MAIRIES 

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Projet d’appui à la  transformation des matières premières agricoles de l’Ouest  
de la Côte d’Ivoire en faveur des populations affectées par la crise de 2002 

 
II- JUSTIFICATION DU PROJET 

La crise a fortement appauvri les populations de l’Ouest de la Côte d’Ivoire, en 
détruisant leurs outils de production, hypothéquant ainsi l’activité économique dans 
cette zone.  
Ce projet permettra de relancer l’activité économique dans l’Ouest. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
 

Il s’agit de : 
- identifier les matières premières agricoles à valoriser ; 
- identifier les unités de production détruites du fait de la guerre et les réhabiliter ; 
- dynamiser les unités de production en difficulté ; 
- appuyer la création de nouvelles unités de production en faveur des jeunes ex 

combattants et femmes. 
 
 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

595.000.000 0 
 

595.000.000 
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FICHE PROJET N°62 

 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA CONSTRUCTION,  

                                                DE L’URBANISME ET DE L’HABITAT  

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007  

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS  

- DISTRICT D’ABIDJAN 

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Actualisation du Schéma Directeur d’Urbanisme de la ville d’Abidjan 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

Maîtriser la croissance urbaine dans un environnement protégé et amélioré.  
Ce projet vise à améliorer l’habitat et les services. 
 
 
 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
- Actualisation, diffusion et appropriation du Schéma Directeur d’Urbanisme ; 
- élaboration des plans sectoriels ; 
- ouverture des grandes voies. 

 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

750.000.000 0 
 

750.000.000 



 
COMITE  INTERMINISTERIEL                            REPUBLIQUE DE COTE D’ IVOIRE  

DE COORDINATION DES QUESTIONS                      Union – Discipline – Travail 
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FICHE PROJET N°63 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA CONSTRUCTION,  

                                                DE L’URBANISME ET DE L’HABITAT  

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007  

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE : 

- BAILLEURS DE FONDS   

- DISTRICT DE YAMOUSSOUKRO 

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Etudes d’Urbanisme du District de Yamoussoukro 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

Maîtriser la croissance urbaine dans un environnement protégé et amélioré. 
Ce projet vise à améliorer  l’habitat et les services. 
 
 
 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
- Actualisation, diffusion et appropriation du Schéma Directeur d’Urbanisme ; 
- élaboration des plans sectoriels ; 
- ouverture des grandes voies. 
 
 
 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

300.000.000 0 
 

300.000.000 



 
COMITE  INTERMINISTERIEL                            REPUBLIQUE DE COTE D’ IVOIRE  

DE COORDINATION DES QUESTIONS                      Union – Discipline – Travail 

HUMANITAIRES  EN COTE D’IVOIRE             ----------------  
          ------------------- 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES                                               DEPARTEMENT DES AFFAIRES GENERALES ET HUMANITAIRES 
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FICHE PROJET N°64 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA CONSTRUCTION,  

                                                DE L’URBANISME ET DE L’HABITAT  

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007  

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS   

- DISTRICT D’ABIDJAN 

- MAIRIES 

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Restructuration des quartiers précaires du District d’Abidjan 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

La construction d’habitat spontané dans certains quartiers d’Abidjan, installe les 
populations qui y vivent dans l’insécurité, l’insalubrité avec des difficultés d’accès à 
l’eau potable, à l’électricité et à d’autres équipements sociaux. 
Ce projet concerne : Bocabo (Abobo), Ananai (Port-Bouët), Banco nord extension II 
(Yopougon), Houphouët Boigny (Koumassi) et vise à apporter le bien-être dans ces 
quartiers. 

III- DESCRIPTION DU PROJET 
- Aménagement des sites ; 
- installation des réseaux (électricité, eau…etc.) ; 
- recasement sur les nouveaux sites aménagés. 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

2.500.000.000 0 
 

2.500.000.000 



 
COMITE  INTERMINISTERIEL                            REPUBLIQUE DE COTE D’ IVOIRE  

DE COORDINATION DES QUESTIONS                      Union – Discipline – Travail 
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FICHE PROJET N°65 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA CONSTRUCTION,  

                                                DE L’URBANISME ET DE L’HABITAT  

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007  

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS   

- MAIRIES 

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Déguerpissement des zones à risques 
 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

Les constructions anarchiques d’habitation dans des zones à risques, font courir de 
graves périls aux populations. L’on y enregistre des cas de décès, surtout en temps de 
pluie. 
Ce projet vise à supprimer ces zones en recasant les populations sur d’autres sites 
aménagés.  
 
III- DESCRIPTION DU PROJET 
- Libération des zones à risques ; 
- recasement sur les nouveaux sites aménagés. 
 
 
 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

3.000.000.000 0 
 

3.000.000.000 



 
COMITE  INTERMINISTERIEL                            REPUBLIQUE DE COTE D’ IVOIRE  

DE COORDINATION DES QUESTIONS                      Union – Discipline – Travail 

HUMANITAIRES  EN COTE D’IVOIRE             ----------------  
          ------------------- 
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FICHE PROJET N°66 
 
 
 

INITIATEUR DU PROJET : MINISTERE DE LA CONSTRUCTION,  

                                                DE L’URBANISME ET DE L’HABITAT  

PROJET VALIDE PAR LE COMITE INTERMINISTERIEL LE : 08 AOUT 2007  

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE :  

- BAILLEURS DE FONDS   

- MAIRIES 

 

I- IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Etudes d’Urbanisme de dix (10) localités de l’intérieur de la Côte d’Ivoire 

II- JUSTIFICATION DU PROJET 

Actualisation du plan d’urbanisme de dix (10)  villes de l’intérieur du pays. Mahapleu, 
Kounahiri, Assinie-Mafia, Taabo, Andokrekrenou, Gadona, Zaibao, Gbapleu, 
Tankesse, Goulia. 
Ce projet permettra aux villes concernées, de disposer d’un plan de développement 
urbain maîtrisé. 
 
 
III- DESCRIPTION DU PROJET 
- Diagnostic urbain ; 
- prise de vue aérienne ; 
- élaboration du schéma directeur et d’un rapport de présentation. 

FINANCEMENT DU PROJET IV- COUT (F CFA) 
 ETAT BAILLEURS DE FONDS 

250.000.000 0 
 

250.000.000 

 

 


